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I. INTRODUCTION 

 
 

La gestion des déchets est un enjeu majeur pour la préservation de notre environnement et de notre 

santé. Avec le progrès de la technologie, la quantité de déchets a augmenté à grande vitesse.  
Selon le rapport d'activité de 2021 de Clermont Auvergne Métropole, la quantité de déchets collectés en 
2021 est de 145 666 tonnes, contre 143 411 tonnes collectées en 2010, soit une augmentation d'environ 2 255 
tonnes en 10 ans.  
 
Face à cette surconsommation de ressources, plusieurs moyens ont été mis en place pour faciliter la gestion 
de ces déchets. En effet, cette gestion permet de réduire la quantité de déchets produits, de recycler les 
matériaux récupérables, de limiter les émissions de gaz à effet de serre, et de préserver les ressources 
naturelles. Ainsi, elle fait intervenir plusieurs acteurs qui jouent chacun un rôle précis dans le processus, comme 
la collecte, le tri, le transport et la valorisation des déchets.  
 
La métropole de Clermont Auvergne s'engage dans la transition énergétique et écologique depuis de 
nombreuses années, avec une gestion des déchets ménagers qui constitue un enjeu majeur. Elle compte 7 
déchetteries mises à disposition de ses communes en partenariat avec d'autres acteurs, tels que le Valtom, 
qui participe à la valorisation des déchets.  
 
Toutefois, La gestion des déchets comprend plusieurs étapes notamment l’incinération des déchets non 
recyclables au niveau de la valorisation qui représente une grande part dans la dégradation de la qualité 
de l’air. Alors on pourrait se demander s’il existe des solutions plus efficaces de traitement des déchets non 
recyclables dans le but de réduire les émissions de gaz à effets de serre ? 
 
Dans les lignes qui suivront, nous aborderons trois parties principales. Tout d'abord, nous ferons un diagnostic 
du territoire en présentant ses caractéristiques et en analysant les acteurs et les actions en lien avec la gestion 
des déchets. Nous construirons également une matrice SWOT et réaliserons une comparaison avec d'autres 
territoires. Dans une deuxième partie, nous décrirons la structure du modèle utilisé pour l'étude en présentant 
les variables et leur modèle de comportement, ainsi que les diagrammes des boucles causales et des stocks 
et flux. Enfin, nous réaliserons des simulations sur les années 2030 et 2050, avec un scénario de base et deux 
scénarios tests, avant de conclure notre étude. 
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II. PARTIE 1 : DIAGNOSTIC DU TERRITOIRE  

A. PRESENTATION DES 
CARACTERISTIQUES DU TERRITOIRE 

La métropole de Clermont Auvergne est une 
aire urbaine située dans le département du 
Puy-de-Dôme, en Auvergne-Rhône-Alpes, 
regroupant 21 communes. Elle compte 
environ 300 000 habitants et couvre une 
superficie de 1 269 km². La métropole se 
caractérise par une forte présence industrielle, 
notamment dans les secteurs de la chimie et 
de la métallurgie. Elle est également marquée 
par la présence de nombreux espaces 
naturels, tels que le parc naturel régional des 
volcans d'Auvergne, qui recouvre une grande 
partie du territoire.  

La gestion des déchets des ménages 
constitue un enjeu majeur de cette transition énergétique et écologique. Raison pour laquelle, pour mieux 
accompagner les habitants vers une meilleure gestion des déchets et des pratiques plus responsables au 
quotidien, plusieurs projets pertinents ont vu le jour en 2021. Parmi les actions principales, la Métropole 
clermontoise a réalisé des travaux d’amélioration des capacités de stockage des équipements de collecte, 
la mise en place de consignes de tri simplifiées et des initiatives pour la gestion des biodéchets.  

 Plusieurs types de déchets dans la métropole 
 
o Les papiers et emballages (papiers, 

cartons, bouteilles, pots, conserves...) 
o Les biodéchets (restes alimentaires, 

papiers souillés, déchets verts...) 
o Les déchets non recyclables (déchets 

divers en plastique, autres déchets...) 
o Le verre (bouteilles, pots et bocaux en 

verre...) 
o Le mobilier (meubles, literie, sièges...) 
o Les déchets électriques (DEEE) (petits 

appareils électroniques, 
électroménager, écrans) 

o Les textiles (vêtements, chaussures, 
linge de maison...) 

o Les déchets toxiques (piles, ampoules, 
médicaments, peintures, produits 
phytosanitaires, huiles, amiante…) 

o Les autres déchets (déchets verts, 
gravats, placo, ferraille, pneus, bois, 
polystyrène...) 

o Les déchets professionnels (déchets 
non recyclables, emballages, papiers, 
cartons, biodéchets, verre...) 

 

 La collecte et le tri simplifié  

Différentes collectes sont proposées : 

• la collecte des déchets non recyclables, des papiers et emballages, des cartons des 
professionnels, des biodéchets, en porte-à-porte, 

• la collecte sélective en apport volontaire (papiers-cartons, bouteilles plastiques, verre), 

• la collecte en déchetterie, 

• la collecte des encombrants à domicile, 

• Installation des composteurs, 
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• Mise à disposition de plusieurs bacs, 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Certains secteurs de la Métropole bénéficient d’une collecte spécifique pour les cartons des professionnels 
notamment les entreprises et les commerces. Ces derniers disposent du bac à couvercle bleu pour cette 
collecte.  

D’autres équipements de collecte ont été mis en place comme les colonnes à textile pour les associations, 
les conteneurs à verre, et les distributeurs dans les lieux publics pour les déchets d’équipement électriques ou 
électroniques (DEEE) 

 Le traitement des déchets 

La Métropole dispose de plusieurs sites de valorisation des déchets. Voici quelques-uns des principaux sites : 

Centre de tri des déchets  

La métropole dispose d'un centre de tri où les déchets 
recyclables sont collectés, triés et préparés pour être 
valorisés. Les matériaux tels que le papier, le plastique, le 
verre et le métal sont séparés et acheminés vers les 
filières de recyclage appropriées. 

Installations de compostage  

La métropole exploite des installations de compostage 
pour valoriser les déchets organiques. Les déchets 
alimentaires, les résidus de jardin et d'autres matières 
organiques sont transformés en compost, qui est utilisé 
comme amendement pour les sols agricoles, les 
espaces verts et les jardins. 

Unités de méthanisation  

La métropole dispose d'unités de méthanisation qui 
permettent de valoriser les déchets organiques en 
produisant du biogaz. Ce biogaz peut être utilisé 

comme source d'énergie renouvelable pour la 
production d'électricité, de chaleur ou comme 
carburant. 

Installation de traitement des déchets dangereux 

Pour les déchets dangereux tels que les produits 
chimiques, les piles, les solvants, etc., la métropole 
dispose d'une installation de traitement spécifique. Ces 
déchets sont collectés de manière sécurisée et traités 
conformément aux réglementations environnementales 
en vigueur. 

Plates-formes de recyclage  

La métropole met en place des plates-formes de 
recyclage où les matériaux tels que le bois, les métaux, 
les déchets électroniques, etc., sont collectés, triés et 
recyclés de manière appropriée. Ces sites permettent 
de valoriser ces matériaux et de réduire la quantité de 
déchets envoyés en décharge.
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B. DELIMITATION VIS A VIS DU THEME ET DE LA PROBLEMATIQUE CHOISIS 

La gestion des déchets est une problématique majeure pour le territoire. Le traitement des déchets non 
recyclables est particulièrement préoccupant en raison de son impact sur l'environnement et la santé 
publique. Le diagramme ci-dessous montre la répartition de certains types de déchets collectés dans la 
métropole. 

 

On peut observer aussi que les déchets non recyclables représentent une grande part dans la répartition des 
déchets. Par conséquent, la gestion des déchets non recyclables devient donc un défi important pour 
Clermont Métropole, tout comme pour de nombreuses autres villes et municipalités. Cette gestion des 
déchets comprend le traitement, la collecte et les émissions de «fonctionnement» c'est-à-dire (la 
consommation du patrimoine et déplacement des agents).Le traitement représente près de 90% des 
émissions de GES de cette compétence soit par incinération (donc sans valorisation énergétique), soit dans 
une installation de stockage des déchets non dangereux (ISDND) avec l’incinération des déchets non 
recyclables qui représente à elle seule 76% des émissions loin devant la collecte (7%), la méthanisation (6%), 
le recyclage (5%) les consommations du patrimoine et les déplacements des agents (4%), et aussi 
l’enfouissement (2%). 

Au vu de ce constat, la problématique centrale de cette étude est de déterminer s'il existe des solutions plus 
efficaces de traitement des déchets non recyclables dans le but de réduire les émissions de gaz à effet de 
serre. 

 

C. ANALYSE DES ACTEURS ET DES ACTIONS SUR LE TERRITOIRE 

Les grands acteurs impliqués dans cette gestion des déchets sont la communauté d'agglomération Clermont 
Auvergne Métropole en tant qu'autorité organisatrice de la collecte et du traitement des déchets, les 

Evolution de quelques déchets dans la Métropole

quantités en 2021 quantités en 2020
Source : rapport annuel
2021 Clermont Métropole
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entreprises privées de collecte des déchets, les centres de traitement et de valorisation des déchets, ainsi 
que les citoyens eux-mêmes en tant que producteurs de déchets. Les entreprises privées de collecte des 
déchets sont chargées de collecter les déchets auprès des particuliers et des entreprises, tandis que les 
centres de traitement et de valorisation des déchets sont chargés de traiter ces déchets en vue de leur 
élimination ou de leur valorisation. Les citoyens, quant à eux, sont encouragés à trier leurs déchets afin de 
faciliter leur traitement et leur valorisation. Ces tableaux ci-après récapitulent les missions des grands acteurs 
qui interviennent dans le traitement des différents types de déchets. 

Le Centre de tri de la société PAPREC est situé dans la 
zone industrielle du Brézet à Clermont-Ferrand. 
Clermont Auvergne Métropole a signé un contrat 
programme de durée avec CITEO (anciennement 
Eco-Emballages) pour la mise en place de la collecte 
sélective des déchets d’emballages sur la base du 
barème F. Ce contrat impose que les matériaux 
collectés soient valorisés par des filières spécifiques. 

Le Centre de tri permet de prendre en compte les 
erreurs de tri des ménages (déchets transférés vers le 
pôle de valorisation VERNÉA) et de trier les emballages 
et les journaux / magazines pour les conditionner (mise 
en balle), les stocker et les évacuer vers les industriels 
du recyclage. 

 

Source : rapport annuel 2021 Clermont Auvergne Métropole 

 

Le Pôle de valorisation VERNÉA est situé 1 chemin de Beaulieu à 
Clermont-Ferrand à proximité du centre de stockage de Puy-
Long. Il comprend : 

•  une unité de tri mécanique des ordures ménagères résiduelles, 
d’une capacité   maximale de 205 500 tonnes par an, qui traite 
toutes les ordures ménagères résiduelles réceptionnées sur le site, 

• une unité de valorisation biologique composée de deux 
équipements qui      fonctionnent en synergie : 

- une unité de méthanisation de la fraction fermentescible des 
ordures ménagères, d’une capacité de 

18 000 tonnes par an, qui permet la conversion de la biomasse en 
énergie et produit un amendement organique, 

- une plateforme de compostage des déchets verts, d’une 
capacité de 8 500 tonnes par an, qui permet la valorisation 
organique des déchets et l’enrichissement des sols, plus 
spécifiquement agricoles,  

• une unité de valorisation énergétique d’une capacité limitée à 
150 000 tonnes par an, qui permet le traitement thermique de la 
fraction combustible avec valorisation énergétique, 

• une unité de stabilisation biologique, d’une capacité de 51 500 
tonnes par an, qui permet de réduire d’environ 35 % la masse des 
déchets biodégradables et de limiter encore plus la quantité de 
déchets à enfouir. 
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D. CARTE DES ACTEURS SUR CLICK CHART 

Le clikchart élaboré a pour but de montrer le parcours de chaque type de déchets déjà cité précédemment. On y 
trouve les différents acteurs impliqués dans la production (souvent les mêmes dans la plupart des déchets), la collecte et 
la valorisation (parfois des acteurs de la métropole mais aussi externes) de chaque type de déchets ainsi que les tonnages 
qu’on a pu trouver en se référant au rapport de Clermont Auvergne Métropole de 2021 disponible sur leur site. On peut 
donner quelques exemples des principaux déchets occupant une grande partie des déchets produits dans la métropole. 

Ainsi, on peut dire du cas des biodéchets qui sont collectés par la métropole soit une collecte en porte à porte, soit un 
apport volontaire dans les déchetteries (les déchets verts), qui sont ensuite acheminés vers Vernéa pour ensuite être 
transformé en biogaz, énergie(méthanisation) et en compost (digestat). 
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E. MATRICE SWOT DU TERRITOIRE 

 

 

Les forces : 

Existence d'un plan local de gestion des déchets 
solides. 

Mise en place d'une collecte sélective pour le 
recyclage. 

Utilisation des technologies modernes pour le 
traitement des déchets. 

Présence d'installations de traitement des déchets dans 
la région. 

 

Faiblesses : 

Insuffisance de l'implication des citoyens dans la 
collecte sélective des déchets. 

Nécessité de sensibiliser la population sur l'importance 
de la réduction et de la gestion responsable des 
déchets. 

Manque de ressources financières pour mettre en 
place de nouvelles infrastructures de traitement des 
déchets. 

 

Opportunités : 

Augmentation de la demande pour les produits 
recyclés et les biens durables. 

Possibilité de créer des emplois dans le domaine de la 
gestion des déchets. 

Émergence de technologies innovantes pour le 
traitement des déchets. 

Possibilité de partenariats avec des entreprises pour la 
gestion des déchets. 

 

Menaces : 

Risque de surcharge des sites d'enfouissement existants. 

Risque de contamination de l'environnement et de la 
santé publique si les déchets ne sont pas gérés 
correctement. 

Changements législatifs et réglementaires qui pourraient 
affecter la gestion des déchets. 

Coûts associés élevés à la mise en place de nouvelles 
installations de traitement des déchets. 
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F. COMPARAISON AVEC UN OU DEUX TERRITOIRES COMPARABLES  

 

 Politique de gestion de déchets de Grenoble métropole  

Les principes de gestion des déchets mise en œuvre 
sur le territoire de la métropole grenobloise ont été 
définis à la fin des années 80 et ont amené à la 
constitution du modèle actuel et plus 
particulièrement des installations industrielles qui en 
résultent : centre de tri, centre de compostages, 
usine d’incinération, déchèteries. 

Le schéma Directeur Déchet approuvé en 2017 par 
la métropole fixe les grandes orientations stratégiques 
à l’horizon 2020 - 2030, son plan d’action doit 
permettre d’atteindre 3 grandes objectifs :  

- Diviser par 2 le poids de la poubelle d’ordures 
ménagères résiduelles d’ici 2030 (passer de 216 
kg/an/hab en 2016 à 108 kg/an/hab en 2030). 

- Augmenter fortement la part du recyclage (matière et organique), qui passera de 48% en 2015 à 67% d’ici 2030. 
- Réduire de 20% la quantité de déchets produite par habitation.   

 

 

Pour atteindre ces objectifs, la métropole 
grenobloise a mis des actions en œuvre afin 
d’associer les usagers au changement, qui sont 
entre-autre : 

- Un programme d’incitation à la réduction des 
déchets : 

La métropole a mis un ensemble d’actions 
auprès des habitants, commerçants, entreprises 
et acteurs publics visant à éviter de produire des 
déchets. 

- Renforcer l’incitation et la performance du tri : 

La métropole a déployé des actions pour le 
développement de nouvelles collectes 
spécifiques (déchets alimentaires, textiles) pour 
mieux trier les déchets afin de renforcer la 

collecte du verre qui est 100% recyclable. 

- Renforcer la performance de valorisation au sein du réseaux de déchèteries : 
- Renouveler les outils industriels de tri et de valorisation des déchets dans une logique de coopération territoriale 
- Mettre les moyens humaines et financiers en adéquation avec les ambitions 

 

 Comparaison de deux politiques 

La politique de gestion des déchets de Clermont Métropole et Grenoble Métropole présente des similitudes et des 
différences. Voici quelques points communs entre les deux : 



Collecte sélective 

Les deux métropoles ont mis en place des systèmes de 
collecte sélective pour encourager le tri des déchets. 
Elles fournissent des bacs ou des sacs de différentes 
couleurs pour la séparation des déchets recyclables tels 
que le papier, le plastique et le verre. 

Compostage 

Clermont Métropole et Grenoble Métropole 
encouragent également le compostage des déchets 

organiques. Elles proposent des composteurs individuels 
aux résidents et déposent en lieu des points de collecte 
pour les déchets verts, favorisant ainsi la réduction des 
déchets envoyés en décharge. 

Collecte des déchets spécifiques 

Les deux métropoles disposent de points de collecte 
spécifiques pour les déchets dangereux tels que les piles, 
les batteries, les produits chimiques, etc. Cela permet 
d'éviter leur mélange avec les autres déchets et de 
garantir un traitement approprié. 

 

Cependant, il existe également quelques différences notables entre les politiques de gestion des déchets des deux 
métropoles. Au niveau du système de collecte, Clermont Métropole a opté pour un système de collecte des déchets en 
porte-à-porte, où les différents types de déchets sont collectés directement auprès des résidences. En revanche, 
Grenoble Métropole utilise un système de conteneurs semi-enterrés répartis dans les quartiers, nécessitant ainsi le dépôt 
des déchets dans ces conteneurs.  

Et au niveau de la tarification incitative, Grenoble Métropole a mis en place un système de tarification incitative, où les 
résidents payaient en fonction de la quantité de déchets qu'ils produisaient. Cette approche vise à encourager la 
réduction des déchets et le recyclage. En revanche, Clermont Métropole n'a pas encore mis en place un tel système et 
utilise plutôt une tarification basée sur la taille des bacs. 

 

III. PARTIE 2 : STRUCTURE DU MODELE  

A. DELIMITATION DU SYSTEME  

La quantité de déchets de Clermont métropole ne suffisent pas pour produire assez de chaleur pour 
alimenter assez d’infrastructures sur le territoire alors la métropole pourrait trouver des déchets dans les 
autres villes pour supprimer cette insuffisance.  

La matrice SWOT donne une description détaillée des forces et des limites du territoire. 

B. PRESENTATION DES VARIABLES AVEC LEUR MODELE DE COMPORTEMENT  

 

Collecte des déchets non recyclables :  

Cette variable représente la quantité de déchets qui ne 
peuvent pas être recyclés. Le modèle de 
comportement pourrait prendre en compte la 
croissance démographique, les habitudes de 
consommation, les politiques de tri et d'élimination des 
déchets, et estimer l'augmentation ou la diminution de 
la quantité de déchets non recyclables en fonction de 
ces facteurs. 

Déchets non recyclables :  

Cette variable représente la quantité totale de déchets 
qui ne peuvent pas être recyclés. Le modèle de 
comportement pourrait prendre en compte les 
différentes sources de déchets, les taux de recyclage, 
les politiques de gestion des déchets, et estimer 
l'évolution de la quantité de déchets non recyclables au 
fil du temps. 

Incinérateur :  

Représente la capacité d'incinération des déchets dans 
la région. Le modèle de comportement pourrait prendre 
en compte les capacités de traitement existantes, les 
politiques énergétiques, les taux de recyclage et de 
compostage, et estimer l'utilisation de l'incinérateur en 
fonction de ces facteurs. 

Production d'électricité :  

Représente la quantité d'électricité produite à partir de 
la combustion des déchets. Le modèle de 
comportement pourrait prendre en compte les 
capacités de production, les politiques énergétiques, les 
taux d'incinération des déchets, et estimer la production 
d'électricité en fonction de ces facteurs. 

Production de chaleur :  
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Cette variable représente la quantité de chaleur 
produite lors de l'incinération des déchets. Le modèle de 
comportement pourrait prendre en compte les 
capacités de production de chaleur, les politiques 
énergétiques, les taux d'incinération des déchets, et 
estimer la production de chaleur en fonction de ces 
facteurs. 

Émission de GES :  

Elle représente les émissions de gaz à effet de serre 
résultant de la gestion des déchets. Le modèle de 
comportement pourrait prendre en compte les 
différentes sources d'émissions (incinération, 
décomposition des déchets, etc.), les politiques de 
gestion des déchets, les technologies de traitement, et 
estimer les émissions de GES en fonction de ces facteurs. 

Aliments durables :  

Cette variable représente la quantité d'aliments produits 
de manière durable ou écologique. Le modèle de 
comportement pourrait prendre en compte les 

pratiques agricoles durables, les politiques alimentaires, 
les changements dans les habitudes de consommation, 
et estimer l'augmentation de la quantité d'aliments 
durables au fil du temps. 

Produits recyclables :  

Elle représente la quantité de produits qui peuvent être 
recyclés. Le modèle de comportement pourrait prendre 
en compte les politiques de recyclage, les taux de 
collecte sélective, les efforts de sensibilisation, et estimer 
l'augmentation de la quantité de produits recyclables 
en fonction de ces facteurs. 

Produits réutilisables :  

Cette variable représente la quantité de produits 
conçus pour être réutilisables. Le modèle de 
comportement pourrait prendre en compte les 
politiques de conception durable, les initiatives de 
réutilisation, les comportements de consommation, et 

estimer l'augmentation de la quantité de produits 
réutilisables au fil du temps. 

 

 

C. CONSTRUCTION DES DIAGRAMMES DES BOUCLES CAUSALES (CLD) 

1.  CLD D’OBSERVATION  



1 
 

 

Notre CLD permet de faire l'état des lieux sur la gestion des déchets dans la métropole de Clermont Auvergne de la 
production de ces déchets jusqu'à la valorisation faite. 

Nous avons identifié différents types de déchets tels que les biodéchets, les déchets non recyclables, les déchets textiles, 
les déchets mobiliers, les déchets en verre, les déchets en carton papier emballage, les déchets électroniques, les 
déchets dangereux, les déchets en placoplâtre, les déchets en polystyrène et les autres types déchets.  

Pour gérer efficacement les différents types de déchets, il était important pour nous d'identifier les sources de production 
de ces déchets. Les sources peuvent inclure les ménages, les entreprises, les industries, les établissements de santé, etc. 

Les différents types de déchets sont traités différemment en fonction de leur nature. Les méthodes de traitement peuvent 
inclure le compostage, la valorisation énergétique, le recyclage, la mise en décharge etc. La gestion des différents types 
de déchets peut être mutée par différents facteurs tels que les politiques gouvernementales, les lois et réglementations, 
la technologie, les habitudes et les comportements des gens, etc. 

 

2.  CLD AVEC LES POINTS LEVIERS 

 

Il est important de reconnaître que la réduction des déchets à la source est la première étape pour minimiser la quantité 
de déchets non recyclables produits. Ainsi cela sera possible notamment en :  

 Réduisant notre consommation de produits jetables : il faut utiliser des sacs réutilisables, des bouteilles d'eau 
réutilisables, des ustensiles et des assiettes réutilisables plutôt que des produits jetables. 

 Il faut acheter des produits durables (de haute qualité) qui durent plus longtemps, plutôt que des produits bon 
marché qui doivent être remplacés fréquemment. 

 Éviter les emballages excessifs : essayer d'acheter des produits qui sont vendus sans emballage excessif ou avec 
un emballage recyclable. 

 Il faut réutiliser et recycler autant que possible : donner une seconde vie aux produits plutôt que de les jeter. 
 Et enfin il faut composter les déchets organiques 

 

D. CONSTRUCTION DES DIAGRAMME DES STOCKS ET DES FLUX (SFD) 
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Ce diagramme présente les flux et stocks des variables qui interviennent dans le processus de traitement 
des déchets non recyclables. (Voir diagramme partie 3) 

 

IV. PARTIE 3 : SIMULATION SUR 2030 ET 2050 
 

A. SCENARIO DE BASE 

 

Nous avons entré les données de 2021 sur les variables dans le modèle et fait une première simulation sur 
2030 et 2050. 
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B. SCENARIOS TESTS  

1.  TEST 1  

Le premier test consiste à inclure dans le modèle les différents leviers d’action. Il s’agit des aliments 
durables, les produits sous emballages recyclables et les produits réutilisables pour réduire les déchets non 
recyclables. Ce qui conduira à une diminution de CO2. On obtient ainsi : 
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2.  TEST 2 

Ce test est contraire au premier car il consiste à augmenter la quantité des déchets non recyclables pour 
obtenir plus de production de chaleur car la métropole cherche à étendre le réseau de chaleur. 
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C. COMMENTAIRE DES SIMULATIONS  

On observe une évolution croissante des variables entre le scénario de base et celui des tests au fil des 
années : 

- Dans le scénario test 1, les quantités prises pour les leviers d’action sont 300 tonnes d’aliments durables, 
200 tonnes de produits sous emballages recyclables et 150 tonnes de produits réutilisables. Ce qui 
nous permet d’obtenir une réduction des déchets non recyclables en 10 et 30 ans équivalent à une 
très importante réduction de gaz à effet de serre. 

 

- Dans le scénario test 2, on se met dans une situation de besoin de plus de déchets pour étendre le 
réseau de chaleur et en allant chercher des déchets dans d’autres métropoles d’environ 30 000 
tonnes, on obtient une augmentation de production de chaleur dans les années à venir. Ce qui 
pourra alimenter encore plus de logements en chauffage dans la métropole. 

D. EXPLICATION DES CHANGEMENTS INTERVENUS DANS LES SCENARIOS TESTS PAR       RAPPORT 
AU SCENARIO DE BASE 

- Scénario test 1 par rapport au scénario de base : On observe au départ une quantité de déchets 
secs dans l’incinérateur de 51 176 tonnes et après 10 ans ce stock atteint 562 943 tonnes et lorsqu’on 
applique nos leviers donc une réduction de 650 tonnes de déchets secs aujourd’hui, on obtient 557 
656 tonnes soit une réduction d’environ 0.94% en 10 ans entrainant aussi une réduction de GES. 

 

- Scénario test 2 par rapport au scénario de base : On observe au départ la même quantité de déchets 
secs dans l’incinérateur qu’on ajoute 30 000 tonnes de déchets collectés ailleurs cependant on 
n’obtient pas de changement en 10 ans c’est-à-dire 224 180 tonnes de chaleur en considérant 
qu’une tonne de déchets pourrait éventuellement produire entre 6 000 000 et 8 000 000 de kilojoules 
d'énergie thermique. Cependant des changements peuvent subvenir au-delà des 10 années. 
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V. CONCLUSION  

 

Le traitement des déchets non recyclables dans métropole de Clermont Auvergne représente un enjeu 
majeur dans le processus de gestion des déchets. L’incinérateur qui permet de valoriser ses déchets est à 
l’origine d’une importante émission de gaz à effet de serre donc pour remédier à cela, il faut mener des 
actions plus intensives et sur de long terme notamment sensibiliser la population sur les différents produits de 
consommations pour réduire la quantité de déchets donc réduire indirectement les émissions de GES de 
l’incinérateur. Cependant une réduction des déchets non recyclables peut impacter le réseau de chaleur 
car dans l’optique d’étendre son réseau de chaleur, la métropole a besoin de plus de déchets soit en allant 
collecter des déchets ailleurs ou soit en favorisant la politique de migration sur le territoire pour augmenter la 
population. Ainsi il faut trouver un équilibre idéal entre ces deux problématiques en se basant sur les besoins 
les plus importants de son territoire. 
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VII. ANNEXE INTEGRANT UN TABLEAU EXCEL REGROUPANT LES DONNEES COLLECTEES 


